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Le centre-ville de Namur a changé de rythme, l’aviez-vous remarqué ?  
En effet, depuis mai 2020, le centre-ville est devenu une « zone partagée ». La vitesse est limitée et 
les modes actifs invités à prendre leur place. Ces nouvelles règles impliquent un changement des 
habitudes. 
Profitant du printemps et de la levée progressive des mesures de sécurité, la Ville de Namur lance 
une campagne de communication afin d’accompagner ce changement de rythme et de faire en sorte 
que la convivialité s’épanouisse en toute quiétude dans son centre-ville. 
 
La zone partagée a été initiée mi-mai en réponse au besoin de distanciation physique dans l’espace 
public et à la nécessité d’encourager les modes actifs dans le cadre des déplacements. Comme d’autres 
Ville en Europe, en Belgique, la Ville de Namur a donc mis en place des mesures de mobilité. Elle a 
transformé la majeure partie du centre-ville en « zone partagée » avec des aménagements tels que 
marquages au sol, panneaux, bacs de fleurs, silhouettes, signalétique de parking et une limitation de 
la vitesse à 20km/h. La zone s’étend sur la corbeille, à l’exception de l’axe Rogier-Brabant, et compte 
aussi la rue Mazy à Jambes et l’av. de la Pairelle à La Plante. 
 
Un processus d’évaluation a été mis en place dès l’entame des réflexions, et au fil des ajustements des 
aménagements. De façon générale, les ressentis des usagers et usagères sont positifs. La diminution 
des vitesses a été constatée et ressentie dans les rues où des aménagements ont pu être réalisés. Un 
apaisement global s’en ressent. Il a aussi été rapidement constaté qu’il était difficile de faire changer 
les habitudes, sur la question des traversées piétonnes par exemple. Pour rappel, par conformité avec 
les prescriptions légales, les traversées piétonnes ont dû être supprimées (et peintes en noir). Alors 
que les piéton·ne·s peuvent traverser où bon leur semble et marcher sur toute la largeur de la voirie, 
l’on remarque que les anciennes traversées restent choisies et les trottoirs privilégiés. Aussi, la 
communication autour des règles a été identifiée comme essentielle. Des panneaux de rappel des 
vitesses, des silhouettes représentant les usagers et usagères, des radars préventifs ont été installés. 
 
Par ailleurs, la zone partagée temporaire arrive à point nommé dans le calendrier des réflexions et 
projets autour du nouveau piétonnier.  
 
S’il est toujours entendu que la zone partagée a été mise en place de façon temporaire dans le cadre 
de la crise sanitaire inédite et inattendue, mais faisant contre mauvaise fortune bon cœur, et 



considérant l’intérêt de l’expérience au regard du piétonnier de demain, il est évident que les usagers 
et usagères doivent profiter et prendre possession de ce nouveau centre-ville. 
 
Aussi, la Ville de Namur, son service Communication et son service Mobilité, ont joint leurs énergies 
pour préparer une campagne de communication portant le titre « Changeons de rythme au centre-
ville ». 
 
La campagne se veut résolument positive. C’est la « slow » attitude qui est mise en avant, un rythme 
dansant –tout en respectant la distanciation-, une place pour tous les usagers et usagères, une joyeuse 
invitation à l’harmonie.  
Pour la première fois, la Ville de Namur s’adjoint l’aide d’un influenceur et d’une influenceuse afin de 
toucher les plus jeunes. Marius et Coline ont réalisé des capsules vidéo qu’ils diffuseront sur leurs 
réseaux. La vidéo sera également diffusée sur les réseaux sociaux de la Ville, sur les écrans de la Maison 
des Citoyens et sur Canal C. Des affiches et flyers compléteront la campagne de façon plus 
conventionnelle. 
 
L’idée est de convaincre que l’on vit mieux ensemble quand la vitesse est limitée. Il est possible de 
profiter de ce changement de rythme, que l’on soit à pied, à vélo, en bus, en taxi ou en voiture. 
Profitons-en ! 
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